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ARTICLE 60

Insérer après l’alinéa 7 l’alinéa suivant : 

« Le droit de préemption est exercé par son titulaire, en coopération avec la société d’aménagement 
foncier et d’établissement rural dans le cadre de conventions prévues à l’article L. 141-5 du code 
rural et de la pêche maritime, afin de mieux articuler les objectifs poursuivis au présent chapitre 
avec ceux définis au 1° du I de l’article L. 141-1 du même code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à veiller à l’existence d’une concertation préalable entre les 
collectivités et les SAFER, suffisamment en amont dans les projets locaux, d’articuler les objectifs 
poursuivis par le droit de préemption pour la préservation des ressources en eau destinées à la 
consommation humaine avec ceux définis au 1° du I de l’article L.141-1 du code rural et de la 
pêche maritime, à savoir la protection des espaces agricoles et le renouvellement des générations en 
agriculture (installation et consolidation d’exploitations agricoles).


